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Table d’Actions Préventives Jeunesse 
Québec-Centre 

 
Document de Principes 

Octobre 1999, révisé et adopté le 4 décembre 2002 
 

 
 Mandat 
 
Promouvoir  la prévention de la toxicomanie chez les jeunes de 10-18 ans, leurs parents et les 

adultes significatifs en contact avec eux. Rassembler des intervenants sociaux désirant mettre en 

commun leur vision et leurs stratégies de prévention de la toxicomanie.  

 
 
Historique 
 

La Régie régionale adoptait en 1989 un programme cadre de promotion de la santé et de 

prévention de la toxicomanie.  En 1990, elle recevait du ministère de la Santé et des Services 

sociaux le mandat de favoriser la coordination multi sectorielle des actions des partenaires en 

toxicomanie, dans une perspective de mobilisation communautaire et d’harmonisation des 

interventions, suite au travail sur la lutte contre la drogue (Rapport Bertrand).  Depuis 1990, onze 

tables d’actions multi sectorielles réalisent des activités préventives en toxicomanie auprès des 

jeunes dans la région de Québec.  (PROS. Juin 96)  Leur mandat est de mobiliser les organismes 

en vue d’agir de façon concertée en promotion/prévention, déterminer les orientations et priorités 

d’actions locales, développer la complémentarité et l’harmonisation des actions, élaborer un plan 

d’action concertée. 

 

À la Table Québec-centre, plusieurs partenaires se sont joints, au fil des années, à ceux présents 

lors de la mise sur pied de la table.  Elle est composée de représentants de différents secteurs tels 

que communautaire, établissements santé, services sociaux, éducation, municipal.  Les membres 

partagent des préoccupations quant aux stratégies multiples et concertées qui sont à utiliser afin 

de répondre aux besoins des jeunes dans un contexte de promotion de la santé et de prévention 

des toxicomanies.  Également, les membres ont toujours affirmé que la Table doit être un lieu de 

concertation permettant des échanges entre les partenaires sur leurs visions des jeunes, de la 
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prévention et de la toxicomanie.  C’est pourquoi un travail a été réalisé en 1999 au niveau de la 

concertation, travail qui a permis la réalisation de ce document d’orientation. 
Analyse sommaire de la conjoncture sociale 

Dans la société, les tendances collectives sont banalisées ou marginalisées. Nous vivons dans un 

monde où l’individualisme est priorisé.  L’image des jeunes qui est véhiculée socialement, entre 

autres par les médias, est plutôt négative et fait référence à la violence exercée par eux, à la 

criminalité, à l’irresponsabilité. Les jeunes n’ont pas de pouvoir décisionnel dans les différentes 

instances que ce soit sur le plan socio-politique ou économique. C’est pourquoi, les membres de 

la Table, en concertation entre eux et dans leur milieu désirent participer au changement social. 

Par des actions qui tiendront compte à la fois du portrait culturel des jeunes et de l’analyse des 

enjeux sociaux, il faut créer des alternatives à cette société et contribuer à générer des 

changements significatifs.       

 
Projet de société auquel la Table s’identifie 
 

Ce projet , dans ses grandes lignes, se présente comme suit :  des rapports égalitaires entre les 

individus; une place pour tous; le droit au travail; le respect de la personne et de l’environnement. 

Comme nous dénonçons l’incohérence du discours dominant qui normalise et donc,  marginalise 

ce qui ne cadre pas dans ses standards, nous devons nous questionner sur les prises de positions 

que nous prenons ou ne prenons pas à la Table par rapport à des sujets qui concernent les jeunes. 

Il s’agit, comme le dit si bien * Caouette (1992), de prendre conscience des choix qui s’offrent à 

nous : ou nous contribuons à maintenir en place une société violente, malade et pathogène pour 

les personnes et les institutions, l’environnement et la planète, ou nous contribuons, à notre 

niveau, à construire une société plus saine, plus harmonieuse, plus respectueuse de la personne 

humaine, de l’enfant, de la vie sous toutes ses formes.    

 

Qui sont les membres de la Table 
 
La Table se compose des membres qui participent à ses rencontres. Les membres de la Table 

d’Actions Préventives Québec-Centre  adhèrent à la philosophie et aux principes énoncés dans le 

présent document.  La Table demande à ses membres d’être engagé-e-s et responsables par 

rapport à leur implication, c’est à dire, de s’impliquer dans le travail des sous-comités; de 

participer à la préparation du contenu des rencontres; d’amener des sujets à débattre et agir 
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activement dans le processus de concertation entamé depuis l’automne 1998 (échanges 

d’information, d’idées et de valeurs, partenariat pour la réalisation de projets, etc.). 

 
 
 
*  Caouette. E.C. (1992). Si on parlait d’éducation. Pour un nouveau projet de société. Montréal : VLB Éditeur 

Portrait du territoire 
  

Secteur de la Haute-Ville qui comprend les quartiers :  Vieux-Québec-Haute-Ville, Saint-Jean-
Baptiste, Moncalm et Saint-Sacrement : 10-14 ans  = 895 jeunes;    15-18 ans = 1 105 jeunes. 
 

Secteur de la Basse-Ville qui comprend les quartiers Cap-Blanc, Vieux-Québec-Basse-Ville, 
Saint-Roch et Saint-Sauveur : 10-14 ans = 835 jeunes; 15-18 ans = 1 680 jeunes. 
 

Secteur limoilou qui comprend les quartiers Vieux-Limoilou, Maizerets, Lairet : 
10-14 ans = 1 787 jeunes;   15-18 ans = 1 645 jeunes. 
 

Secteur de la Ville de Vanier :  
10-14 ans =  285 jeunes;   15-18 ans = 265  jeunes. 
  
Réf. : Données démographiques des quartiers, des secteurs et de la ville de Québec- Statistiques Canada 1996, Ville de Québec.    
          Septembre 1998. 
 
Réf. : Profil des divisions et subdivisions de recensement. Recensement de 1996. Statistiques Canada. Ville de Vanier 
 

Portrait des Jeunes 
  
Peu importe leur origine culturelle, leurs conditions socio-économiques et leur vécu, les jeunes 

ont en commun différents besoins et désirs . Ainsi, ils ont besoin de s’associer à un groupe 

d’appartenance;  ils ont peur de ne pas avoir de place dans la société;  peur de ne pas être à la 

hauteur des attentes sociales;  ils ont une grande capacité  d’apprentissage et un grand désir de 

grandir;  ils ont le goût de parler et de partager sur leur réalité;  ils ont beaucoup de rêves et 

d’idéaux;  ils veulent trouver leur place, être reconnus;  ils sont en recherche d’identité : définir 

leurs valeurs, talents et intérêts;  ils ont le sentiment d’avoir peu de pouvoir de changement, 

d’influence et de décision dans la société; ils sont énergiques, créatifs, ont une grande capacité 

d’adaptation;  ils ont besoin d’encouragements, de renforcement et de reconnaissance. En 

conclusion, dans le portrait  des jeunes qui est dressé ici,  nous remarquons qu’il y a énormément 

de ressemblances entre les jeunes et nous, les adultes…        

 
Philosophie d’intervention 
  
Les  grands principes d’intervention auxquels adhèrent les membres de la Table reposent 

essentiellement sur : reconnaître que la toxicomanie est un symptôme. Le fond du problème est 
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un manque d’estime de soi chez les jeunes, des besoins qu’ils ont qui sont non comblés et des 

valeurs qui ne correspondent pas à celles qui prédominent dans notre société. Il faut s’attarder 

davantage aux raisons qu’ils ont de consommer qu’à la consommation elle-même.   Au-delà de la 

promotion de la prévention de la toxicomanie, c’est la promotion des jeunes qu’il faut faire. Il 

faut développer une perception globale de la personne, de la prévention, des problèmes sociaux. 

En cohérence avec le projet de société que nous portons, nous pourrions ne jamais parler de 

toxicomanie et faire de la prévention. En définitive, viser un mieux-être individuel et collectif. 

 

En fait, les jeunes ont simplement besoin de reconnaissance, de valorisation, de support, 

d’encouragement et d’encadrement;  Les gestes que l’on pose doivent avoir un sens pour eux, être 

adaptés à leurs besoins, leur réalité. Il faut se « laisser guider par les jeunes », être à l’écoute de ce 

qu’ils sont et de ce qu’ils ont à dire;  Les respecter et les accueillir;  Être ouverts et tenter d’établir  

une relation privilégiée, une relation de confiance qui nous permet de travailler AVEC eux et non 

seulement pour eux. Pour cela, il faut avoir foi en leur potentiel.  
 

Structure et activités de la Table 
 

Structure : 

- Les activités de la Table se tiennent chaque année de septembre à juin à raison d’une rencontre   

  par mois. 
 

- Cinq (5) participants sont nommés afin de former l’exécutif qui a pour mandat de : 

• Gérer l’enveloppe budgétaire de la Table ( décision de l’ensemble des membres présents lors de la  

rencontre du 11 mars 1999)  et déterminer les dates de dépôts des projets; 
• Faire l’étude des projets de prévention de la toxicomanie sollicitant auprès de la Table du 

financement pour leur réalisation en vertu du cadre de gestion local révisé le 18 novembre 
2002; 

• Faire des recommandations à la  Régie régionale de la Santé et des Services Sociaux pour le 
financement des projets; 

• Présenter brièvement à la Table les projets dont le financement est recommandé; 
• Assurer le suivi sur la réalisation des projets et recevoir les rapports d’évaluation de ceux-ci; 
• Préparer, conjointement avec les autres membres de la Table, le contenu des rencontres; 
• Étudier les demandes de membership  
 
 

Activités : 
 

• Permettre aux organismes de présenter leur mission et leurs activités; 
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• Partager l’information sur les groupes membres de la table, afin de mieux se connaître et de 
créer des alliances plus grandes et plus fortes;  

• Faire circuler de l'information diverse tant sur le plan local que régional; 
• Se mobiliser, prendre position et décider de moyens et d’actions à entreprendre 

collectivement sur des sujets et réalités qui touchent notre pratique auprès des jeunes; 
• Organiser des activités de visibilité, pour le rayonnement de la Table et pour des impacts dans 

le milieu;  
• Faire de l’action politique : prendre position publiquement sur des éléments de la conjoncture; 
• Associer des jeunes à des projets portés par la Table; 
• Participer à des activités de formation données soit par les membres de la Table ou par des 

personnes extérieures; 
• Prioriser collectivement les critères de sélection des projets; 
• Participer aux activités d’échanges en atelier et en plénière afin d’assurer la poursuite du 

processus de concertation. 
 
 


